
Une indemnité de déplacement professionnel est-elle considérée
comme un élément de rémunération ?

Réponse courte

Non, une indemnité de déplacement professionnel (frais de route et de séjour) n'est pas considérée comme un

élément de rémunération, à condition qu'elle corresponde à des frais professionnels réellement engagés dans le

cadre de missions, formations ou déplacements imposés par l'employeur, et qu'elle respecte les plafonds

forfaitaires fixés par la réglementation luxembourgeoise.

Si l'indemnité dépasse ces plafonds ou n'est pas liée à des frais réels de déplacement professionnel, elle est

requalifiée en avantage en nature, soumise à cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu. À distinguer des

frais de déplacement domicile-travail qui relèvent d'un régime fiscal différent.

Définition

L'indemnité de déplacement professionnel comprend les frais de route et les frais de séjour versés par

l'employeur pour compenser les dépenses engagées par le salarié lors de déplacements professionnels

effectués en dehors de son lieu de travail habituel, dans l'intérêt de l'entreprise.

Les frais de route couvrent les frais de transport (véhicule personnel, transports publics) et frais accessoires. Les

frais de séjour comprennent l'indemnité de jour (repas) et l'indemnité de nuit (hébergement, petit-déjeuner).

Cette indemnité constitue un remboursement de dépenses professionnelles et non une contrepartie du travail.

Questions fréquentes

Comment distinguer les frais de déplacement professionnel des frais domicile-travail ?

Les frais de déplacement professionnel concernent les missions, formations ou déplacements imposés par l'employeur en dehors du lieu
de travail habituel (frais de route et de séjour). Les frais de déplacement domicile-travail concernent les trajets quotidiens entre le domicile
et le lieu de travail habituel et relèvent du régime fiscal des frais d'obtention avec les unités d'éloignement.

Quand un salarié peut-il bénéficier d'une indemnité de déplacement professionnel ?

Le salarié peut bénéficier d'une indemnité de déplacement professionnel lorsqu'il effectue un déplacement sur instruction de l'employeur,
en dehors de son lieu de travail habituel, pour une mission, formation, réunion ou autre activité professionnelle. Le déplacement doit être
imposé par le service et justifié par les besoins de l'entreprise. Les trajets domicile-travail quotidiens ne sont pas concernés.

Que se passe-t-il si l'indemnité de déplacement dépasse les plafonds réglementaires ?

Si l'indemnité dépasse les plafonds forfaitaires ou n'est pas liée à des frais réels de déplacement professionnel, elle est requalifiée en
avantage en nature, soumise à cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu. L'employeur risque un redressement lors d'un contrôle fiscal
ou social si la documentation n'est pas suffisante.

Quelles sont les bonnes pratiques pour gérer les indemnités de déplacement professionnel ?

Établissez une politique écrite définissant les types de déplacements remboursables, les barèmes appliqués et les procédures de
justification. Distinguez clairement sur le bulletin de salaire les remboursements de frais professionnels des éléments de rémunération.
Conservez tous les justificatifs de déplacement et respectez l'égalité de traitement entre salariés pour les mêmes types de missions.
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Quels sont les barèmes forfaitaires 2025 pour les indemnités de déplacement au Luxembourg ?

Les barèmes forfaitaires 2025 au Luxembourg sont : frais de route véhicule personnel 0,30€/km, indemnité de jour 14€ (repas), indemnité
de nuit 56€ (hébergement, avec justificatif obligatoire). Ces indemnités forfaitaires dans ces limites sont exonérées d'impôts et de
cotisations sociales selon le règlement du 13 décembre 2024.

Une indemnité de déplacement professionnel est-elle considérée comme un élément de rémunération au Luxembourg ?

Non, une indemnité de déplacement professionnel (frais de route et de séjour) n'est pas considérée comme un élément de rémunération,
à condition qu'elle corresponde à des frais professionnels réellement engagés dans le cadre de missions, formations ou déplacements
imposés par l'employeur, et qu'elle respecte les plafonds forfaitaires fixés par la réglementation luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

L'indemnité de déplacement professionnel est due lorsque le salarié effectue un déplacement sur instruction de

l'employeur, en dehors de son lieu de travail habituel, pour une mission, formation, réunion ou autre activité

professionnelle.

Le déplacement doit être imposé par le service et justifié par les besoins de l'entreprise. Les trajets domicile-travail

quotidiens ne sont pas concernés par ce régime, mais relèvent des frais de déplacement forfaitaires fiscaux. Le

salarié doit fournir des justificatifs pour les frais réels ou l'employeur applique les barèmes forfaitaires

réglementaires.

Modalités pratiques

L'indemnité de déplacement professionnel peut être remboursée selon deux modalités : frais réels (avec

justificatifs) ou indemnités forfaitaires respectant les plafonds réglementaires.

Barèmes forfaitaires 2025 au Luxembourg :

Frais de route véhicule personnel : 0,30€/km

Indemnité de jour : 14€ (repas)

Indemnité de nuit : 56€ (hébergement, avec justificatif obligatoire)

Les indemnités forfaitaires dans ces limites sont exonérées d'impôts et de cotisations sociales. Tout dépassement

est imposable comme avantage en nature. L'employeur doit distinguer ces indemnités des éléments de salaire sur

le bulletin de paie.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion conforme des indemnités de déplacement professionnel :
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Établissez une politique écrite définissant les types de déplacements remboursables, les barèmes appliqués

(réels ou forfaitaires), et les procédures de justification selon le règlement du 13 décembre 2024.

Distinguez clairement sur le bulletin de salaire les remboursements de frais professionnels des éléments de

rémunération pour éviter toute requalification.

Conservez tous les justificatifs de déplacement (ordres de mission, factures, attestations) pour garantir la

traçabilité en cas de contrôle.

Respectez l'égalité de traitement entre salariés pour les mêmes types de déplacements et missions.

Attention à ne pas confondre avec les frais de déplacement domicile-travail qui relèvent du régime fiscal des frais

d'obtention.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois : absence de dispositions spécifiques sur l'indemnisation des déplacements

professionnels - liberté contractuelle

Convention collective : peut prévoir des dispositions plus favorables sur les remboursements de frais

Règlement du Gouvernement en Conseil du 13 décembre 2024 : fixe les barèmes d'exonération des frais

de route et de séjour pour 2025

Règlement du 19 juin 2015 : indemnité kilométrique pour véhicules personnels (0,30€/km)

Jurisprudence de l'Inspection du travail : confirme que le remboursement dépend des accords contractuels

ou conventionnels

Conservez une documentation précise de tous les déplacements professionnels et leur justification pour démontrer le caractère non

salarial des indemnités en cas de contrôle fiscal ou social. La distinction avec les trajets domicile-travail est essentielle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


